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I - LES FAITS 

- 4 février 1966 M. GRIFFON dépose un BSM sur un produit 
appelé CARBOLEVURE. 

M. GRIFFON cède son brevet à la société 
FRAYSSE, devenue UCB. 

- 12 février 1971 UCB conclut avec la société SEROZYM un 
contrat d'approvisionnement et de livraison 
exclusifs de produits de fabrication de la 
CARBOLEVURE pour une durée de quinze ans 
reconductible. 

- 1972 GRIFFON cède à SEROZYM un brevet et trois 
CA sur des produits voisins. 

- 20 juin 1984 

- 24 juillet 1984 

UCB résilie le contrat en invoquant la 
caducité de la clause d'exclusivité 
d'approvisionnement au terme de dix années 
en application de la loi du 14 octobre 1943 
(*). 

SEROZYM assigne UCB en responsabilité 
contractuelle pour résiliation irrégulière 
de contrat. 

UCB soulève l'exception d'incompétence du 
TGI de Paris. 

- 31 janvier 1985 TGI PARIS rejette l'exception 
d'incompétence en application de l'article 
68 de la Loi des brevets. 

: UCB forme un contredit 

- 17 juin 1985 : La Cour d'appel de PARIS confirme le 
jugement. 

(*) Loi 14 octobre 1943, art.l : "Est limitée à dix ans la durée 
maximale de toute clause d'exclusivité par laquelle l'acheteur, 
cessionnaire ou locataire de biens meubles, s'engage vis-à-vis de son 
vendeur, cédant ou bailleur, à ne pas faire usage d'objets semblables ou 
complémentaires en provenance d'un autre fournisseur". 



II - LE DROIT 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en incompétence (UCB) 
prétend que le différend ne concerne pas la matière des brevets, ne 

relève donc pas de l'article 68 de la Loi des brevets d'invention et 
qu'il est régi par la clause de compétence inscrite au contrat. 

b) Le défendeur en incompétence (SEROZYM) 
prétend que le différend concerne la matière des brevets, qu'il 

relève donc de l'article 68 de la Loi des brevets d'invention et qu'il 
n'est point régi par la clause de compétence inscrite au contrat. 

2°) Enoncé du problème 

Le litige relatif au contrat d'approvisionnement exclusif 
UCB-SEROZYM concerne-t-il la matière des brevets et relève-t-il de 
l'article 68 de la loi des brevets d'invention ? 

B- LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant, en effet, que SEROZYM, fait valoir à bon 

droit que si le contrat de 1971 est bien un contrat 

d'approvisionnement exclusif, il concerne la 

fabrication du produit CARBOLEVURE protégé par un 

brevet spécial de médicament du 4 février 1966 ; 

que les produits nécessaires à la fabrication sont 

fournis à partir d'un brevet de 1964 et de trois 

certificats d'addition dont SEROZYM est propriétaire et 

qui émanent du même inventeur ; 

considérant, dès lors, que c'est à bon droit que les 

premiers juges ont dit que seuls les tribunaux de 

grande instance étaient compétents en vertu de 



l'article 68 de la loi de 1968, ce texte faisant 

l'objet d'une interprétation large de la 

jurisprudence... 

Que dès lors, la compétence des tribunaux de grande 

instance s'impose donc en 1'espèce, la discussion sur 

la valeur et la portée des brevets devant quasi 

nécessairement s'imposer en pratique à la suite du 

litige, ce qui amènerait alors le tribunal de commerce 

à surseoir à statuer pour saisir le tribunal de grande 

instance seul compétent, visé par l'article de la loi 

du 2 janvier 1968". 

2°) Commentaire de la solution 

- La Cour de PARIS a "ratissé large" même si l'on se réfère à 
l'interprétation jurisprudentielle extensive de l'article 68 de la loi 
des brevets. Le fait que le produit final soit breveté et que les 
produits de fabrication le soient également, ne transforme pas, en 
licence de brevet, le contrat d'approvisionnement du premier breveté 
en produits du second , Il est très extensif du domaine d'application de 
l'article 68 de dire qu'il s'applique chaque fois qu'un différend pourra 
déboucher sur un litige en matière de brevet. La Cour évoque, 
d'ailleurs, expressément la possiblité pour le tribunal de commerce, 
éventuellement saisi, de surseoir à statuer au cas où un problème de 
brevet se poserait. Nous craignons une certaine perturbation des règles 
de compétence si, dans tous les cas où un sursis à statuer est possible, 
11 faut admettre la compétence sur l'ensemble de la question de la 
juridiction susceptible de connaître ce sursis . 

" Quelle que soit la solution rendue sur la compétence, la 
qualification du contrat ne saurait être modifiée et si nous nous 
trouvons bien en présence d'un contrat d'approvisionnement exclusif, 
l'application de la loi du 14 octobre 1943, dont le champ, lui même a 
été sensiblement élargi par les tribunaux, doit être retenu (JM. 
MOUSSERON, ét.varii auctores. Droit de la distribution, Bibl.Dr.Ent.IV, 
Lltec 1975, n.292, p.228 ; G.CAS, R.BOUT et D.FERRIER, Concurrence, 
Distribution, Consommation, Lamy commercial Vè éd.1985, n.3318 s.). 
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PARTIES EN CAUSE 

iV la socUté sxysvsraa des IABOR/.TOEÎES U . C . B 
dont la siè^ social est à Hanterxe (92003) 
21 rue de Keulllyt 

SfKiandercsse au contredit» 
Hepr^sentée par Kaitre DHIGIEZ avocat, 

2«»/ la société anonyme des LABOavTOIHIIS SBBO
ZJ^^m dont la aiàge oocial est à Courbevole 
(92400) 30 rua Arnand Silvastre, 

Dëfo3der9s:;Q au contredit. 
Représentée par Haltro I£ ÎAHIEC avocat. 

COPOSinoa; mi LA COna lora des débats et du 
délibéré t 

Président . » Mor^aieur 30037X3 
Conseillers î Itonsiaur aODlQlDT 

KadaOe HOSBEIL 

CHgFFISR s 

Honaletir Pierre DUIOSÎ 

MIÎELETERS POBLIC > 

Koaslert3ar LEYI Avocat Général 

DEBATS t 

à l'audlene© publique du 13 aai 1985 
ARRST t 

 contradictoire  prononcé publiquenent par 
'Monsieur la Président BODoTUI le uel a si^né 
la Binuto avec Honsieur Pierre DDPOBT Greffier 
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kA 1.9. J^JL 

ar 
la 3or.lété dc3 U>2H.:ïOIiE3 ÜC3 (cl-aP*-^3 UCB) à un jiĵ j-̂ œent du tii 
bur-al de ¿XaMe isataîiCQ de Paria (jèse chaÂ/tre - 2femij secti.on) du 
31 janv'l'̂ r qui o'eat ¿¿claxé covrpétent j-o"̂  stairaer e u x le llti-
go l»opi;Osent à la société L.'.i.<)rl\ÎOIR3i; S..?Om (cl"-%prî>3 SKEÛiarM). 

A»<^ n . est néceesrire de rappeler qtio la sociütá TRaYS^ aux 
droits da laquelle s© trotnre actuellesent UCB a a,c-j>-<-tJo la pr©-
prlété exclusive d'une deiaaad® de brevet de aédiea^aent déposée par 
Hbnaiaur GRim)S le 4 février soua le 48*424 et concernant 
" un noiweau siédieameat constitua per une association stable d© levtt» 
" r® vivante ®t de charbon actif ®« 

Bs- Slle a passé le 12 février 1971 un contrat avec la soclé 
té SEB.QZW. reconnais3"-nt les droits de í7í,'JJíj3 devenue U C B sur lo aé-
dicanent appelé C':EB0L3VÏÏSE et constatant que 5:;B0221î avait résolu 
les problèmes techalqiiea d© mise aU ïwint de ce aédicanent, F R à ï S - E 
s^flngaçeait à a'approvl^xnaar exclúsivonant auprès de Si^BflSïH pour 
les produita de fabrication d© la CAfiSOLiiVUfiïï, cette derniers société 
s •engageant à ürrer éxolusi venant le produit à FRAÏSGL;, 

l^articlQ V U de la coîîveHtioa da I97I prévoyso-t que tout 
différend relatif à l'interprotatlon ou à l'exécution du contrat ser
rait soimla &m. tribunaux de Paris® 

article ¥ I I Î prévoyait m e durée de 15 ans pour la cour-
Y s a t i o n ^ avec reconduction ts.elto par périodes de 5 ans et la poaoiM.« 
litó d© résiliation de la conventioa à chaque échéance moyennant ua 
préavis d^ua sn» 

C»^ SSBSZÏMt peu après» CLCc^^lJbr du nlne GSIPPOÏÏg en Ï9729 
«• «a brcrvet d*lnv©ntioa n® I«ô03«3li du 12 J-ain Ï964 concernant ua 

noOT-8;-u mode d® consejrration de levure g 
•» ainai qu® troia certificats d'addition à ce brevet. 

D«-* L® 22 mai 1984^ W B fit savoir à S3H0ZÏÎÎ qua le contrat 
du 12 février Î 9 7 I qui devait aoraaleaent expirer lo 12 février 1986 
ïww-lt Str« d*or©8 et d é ^ ré^iHé en vertu des diapoeltiona de la 
loi du 14 octobre 1945 liaitant à deux asnees la durée des contrats 
d^appïovisiomi^ent ©xolifâif | pala le 20 Juin 1984» elle résilia 1® 
contrat avao effet du 12 février Î985t 

E«- 33^:31 B s s i ^ alors UCB le 24 jiîillet 1 ^ 4 dev-nt le 
tribtmal de grande instance de Paris en violation de ses engassmente 
contractuala en résiliatiou du contrat et en paiemant de demages^ln» 

TCB souleva l'iacompétsnee à la fois d'attribution et 
territorial® du.tribunal de ̂ randa Instance de Paria» 

Cotte juridiction, dans son juraient du 31 Janvier 1965, 
a rejeté cette double exception d'incompétence et s'ect dcclarce cosv-

F»« IKB a foœaé coatradit k cette décision le 11 février 1^5 
Dans CQ contredit elle den&nde à la Coisr de dé claror Í 3 > " 

ccmj^tent le tribunal de j*ande Ínstame de Paris et de renvoyer Vcí-" 



a d o ce-

D-:3 « a foire de conc].•, j i o r a du 2l r ; - r 3 1535 
• ' ' / ' à ^oiir d o dr^'-lar-^ir R n l fondé I g co i i t re fUt d*IK:B, 

'la '1 - ' v ; r e t de Jo con̂ û 'Oiisr à tous 1>33 dépens dd colui-ci» 

Sur . la , , cp'iJé. 1«;«Ç9 .d• e^tt^buUon_-» 

A«- Considérpint qu'DCB soutient que le contrat intervenu 
le 12 février l'JflZ entre les parties est excluslvenent un contrat 
d'aPFrovisloîîneEient, qu'elle ne ae pn'vaut dans le liti^ quo des dis 
positions da la loi du 14 octobre 1943 qui linite à deux années la du 
rée dea contmta exclmifs de fournitures» 

Que SEROZîK ne peut soutenir, contrairomont à ce qU*ont 
estifflé les pranders ^uges, qua la^liti^ concerne des breTete, ce qui 
le rendait justiciable, en vertu de la loi du 2 Janvier 1968, fies 
tribunaux da Gr?nde instance» 

Qu*en effet, ce contrait s'il visa bien le brevet GillP-
PON dont ?Ra IS-3 puis CC3 s'est rendu propriétaire, ne concerne p.s 
les breveta de SHEOZTMj que cela est d'ailleurs impossible puisqua 
œtte société n'a acquia lea brevets GEIv'POH à de sujat que la 17 mari 
1972 soit postérieuresient au contrat da 1971, 

Que la contrat en question n'est qu'un contrat d'appro-
Yisionneanent et non da fabrication^ 

Qua dès lors 11 na soulève aucune question relative aux 
breveta de 1972 et que la coctpétènce spéciale de la loi de 196Q doit 
être écartée, qUa seuls lea tribunaux de comeroe sont cosipétonts» 
lea deux parties t'tant Incontestablement cocffierçîintes » 

B,- Mais considérant que ce misonnesnent ne peut*âtre rete
nu^ 

Considérant en effet que 38S0ZÏM fait valoir à bon droi ; 
que si le contrat de I97Ï est bien un contrit d'approvislonneiaent ex
clusif» 11 concemô la fabrication du produit C^HBÔLSVUBE protégé par 
un brevet spécial de aédicaïaaat du 4 ff=vrier 1966» 

Que les produits nécessaires à la fabrication sont fourj» 
nia à Partir d'un brevet de 1964 et de trois certificats d'addition 
dont SEiaOZïH est propriétaire et qui émanent du joême Inventeur» 

Considérant dès lors que c'est à bon droit qua les pre
miers Juges ont dit que seuls les tribunaux de grande instance étaien : 
coapétcata en vertu de 1»/article 68 de la loi de 1963» ce terte fai
sant l'objet d'une interprétation large de la Jurisprudence» 

Considérant o_ue liCB ne peut invoquer le fait qu^.elle es 
elle-aêiao propriétaire d'un brcve^ de médicajnenti que ce fait prouve» 
tout m contraire, que le litige est susceptible de mettr^n cause la 
saatière des brevets^ 

Que pas davantage UCB ng^ut filre valoir que CilROZïM 
ne s'est rendu propriétaire de ses propres brevets qu'en 1972,soit 
postériaurement aU contrat! qu'en effet, SEjRûZïK remarque à bon droit 
qu'elle a, en toute hypothèse, acquis ces breveta antérieurt.oent à la 
data d'introduction do la présente instance et qu'ile sont incontes-
tablesaent.à la bat̂ e dos produits qu'elle fournit à UCB en vertu dea 

Que dès loi-3, la compétence des tribuaatix d a grande 
instance a»iapoae donc en l'espèce» la discussion sur la y'o.dWi^ 

4^ch- A du 
17 ùvln 1965 

••"de l'article 68/, 

Jèffle page 



Approuvés 
remroi en marge e 
4èn« page 
et dernière/* 

ll-î-o da-.--> la du Xitlsr»g oQ qxd a^'^'^^Jrnit a l o x a ' l i a tv.lT,. n^l'oa 
ccï/:.-..';rca h. su.v::;bolr à зЬл1ияг pîiu- Q e i s l r le %,xVav.BX de -̂гг-псз i u j î -
tan';e a o u l coui^tcnt, -/Isé par 3-a, l o i du 2 j e n v i e r 1368 , 

A« Conaid-'irant que pour deri^nder 1* iirrir-ri^t.ioa de la déci
sion ccnccm'.nt la coap'teatîe teri-ltori-ala de Juridiction de Parla, 
DCB aoutient qua c*eat l e tribixnal de солт.егсв de N^-nterre qui devTait 
être conpétcnt, 

é Qu'en iffete si l'article V U du contrat prévoyait bien 
la conpéteiice " des tribma«x de Paria la convention a été établie 
en 1971 à une date où c' <èJt:oJ.tnJ^' cos tribunaux qui étaient iiatiirel-
lement compétents î qu'il est constant que depuis lo tribunal de grsMa 
instance de Nantarre a une pleine compétence dspuia le 4 décembre 1974 
et la tribunal de commerce de Santerre depuis le 15 Janvier 1980 , 

Que la claUiJa du contrat litigievo: n'a pu retirer leur 
conpctence à des Juridictions qui n'étaient pas oncore nées. 

Qu'aile a son siège social à Kantwrra et que dès lors 
c'est la tribunal de conmerca de Hanterre qtil devrait Stre compéteiït, 
ou, à titre subsidiaire» le tribunal de сопшегсз da Paris» 

Be» Kais considérant que ce raisonnement ne peut être adada. 
Considérant tout d'abord» сошае il l'a été dit cidessua 

que ca sont les tribunaux de grande instance qui sont seuls compétents 
pour statuer згв? le litlé:©» 

Que le tribisial de grande instance de H.nterre ne figu
re pas paie! les Jviridictiona civiles ayiUt eiclusiveaent compétence 
pour statuer en oatière de brevet» 

Considérant que SSKOZTM fait valoir à bon droit que l'ar 
tlcle 48 du nouveau code da procédure civile ¡182 prévoit la validité 
des clauses d'attribution de crarpétonee dans des conventions passées 
entre comnerçauts, ce qui est incontestable nent le с3 de l'espèce. 

Considérant que le tribunal a relevé à bon droit» en ce 
qui concerne l'objection tirée de la création du tribunal de cossaerce 
de Kanterre, que celleci n'a pu rendre caduque la clause| qu'en effet 
la coapétence territoriale étant fixée par convention» il appartenait 
aux parties» si ellaa entendaient recourir aux tribimaux шг*

vellement compétente» de modifier leur contrati qu'en ne la faisant 
pas, les pjrtrties entendaient laisser aux seuls tribunaux de Paris leur 
compétence prévue initialement» 

Considérant que dès lora il y a lieu de confirmer en
tière nent la Ju^ment attaqué» 

P^H CES MOTIFS et ceux non contraireo des premiers J u ^ 

Sejette l a contredit formé le 11 février 1985 par la 
société das L.,ijOHATOLHBa U.C.B. au Jugement du tribunal de spr.Jida ins
t.ance de Paria du 31 Janvier 1985» 

Confirae en toutes ses dlspesitions la Jugement attaqué 
Condamna la société DbI3 LABOEATOIHSO U.C.B. à tous les 

dépens du contredit» 
rÊyé n Si /. 


